
CR réunion formation FFME RA 

Date : 25/04/2016, de 13h30 à 15h30 

Présents : Patrick Luciani, Serge Lagorio, Dominique Gilgenkrantz, Renaud Eveillard (invité), Cristol 

Bellissent 

Excusé : Robert Bellissent 

Légendes : 

A faire 

Fait 

Réponse 
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1. PSC1 spécialisé montagne, Amicale Secours en montagne-

PGHM38 : programme pédagogique, programmation 
Proposition d’organiser un PSC1 spécialisé montagne en relation avec le PGHM38 (proposition de 

Renaud Eveillard). 

Les sessions PSC1  seront affichées au calendrier des stages montagne et escalade. 

 

Contact : Eric MARTIN, amicale secours en montagne PGHM 38 (04 76 77 57 70) 

e-mail : eric-1.martin@gendarmerie.interieur.gouv.fr  

 

Mail de Eric MARTIN : 01/04/2016 14:09 

mailto:eric-1.martin@gendarmerie.interieur.gouv.fr


Cette formation, d'une durée de 7h30 s'adresse à tous ceux qui souhaitent apprendre les gestes qui 

sauvent (programme officiel du PSC 1 "arrêté de juillet 2012"). Nous serions ravi d'accueillir un public 

"typé montagne" afin d’échanger et d'apporter toutes les précisions nécessaires à ce type de public. 

 

Lieu : Salle d'instruction amicale PGHM LE VERSOUD - aérodrome 38420 LE VERSOUD 

 

Prix : 65 euros par personne (tarif préférentiel de 52 euros par personne pour un groupe de 10 

personnes constitué, pour des groupes montagne FFME) 

Dans ce tarif est compris: 

-  la licence annuelle FFSS permettant de faire les activités proposées sur le site ffss.fr et 

permettant à l'apprenant d'être assuré pour les activités qui s'y rapportent 

-  prix du diplôme délivré 

-  prestation pédagogique 

Nombre maximum de participants : 10 par session (cohérence pédagogique et pour avoir 

suffisamment de matériel) 

 

Encadrement: par un ou deux formateurs de secourisme de l'amicale secours en montagne 

 

Repas: à la charge des participants: prévoir casse-croûte ou sinon boulangerie à 500 m de nos locaux 

 

Dispositions pédagogiques : 

Pour toute inscription, indiquer, nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse (tout en lettres 

majuscules pour éviter les fautes lors de l’établissement des diplômes), venir avec une 

enveloppe  affranchie 21X29.7 libellé à l'adresse du participant afin de permettre l'envoi du diplôme 

par la suite. 

Actions, Renaud fait la demande à Eric Martin le 25/04/2016 

- organiser deux sessions à Grenoble, automne 2016 (fin octobre ou novembre, hors-vacances 

scolaires) 

- demander un devis pour chaque session (moins de 10 personnes) 

- question : possibilité d’organiser une session sur Lyon, automne 2016 ? 

2. FC cadres : escalade et disciplines de montagne 

2.1. FC cadres escalade : réponse au commentaire sur site Internet 
Commentaire envoyé sur le site Internet de la FFME Rhône-Alpes le 19/04/2016 : 

« E-mail : alb58@orange.fr 

Adresse web :  

Commentaire :  

désengagement pour les sites naturels , formation continue , tout est mise 

en oeuvre  pour rendre ce sport plus onéreux, pour le moment ce sont les 

mailto:alb58@orange.fr


équipeurs bénévoles qui font vivre ce sport, peu etre faudra t il adherer a 

une autre association et ne plus prendre sa licence ..... » 

 

25/04/2016 : la commission formation va faire une réponse en direct à la personne 

2.2 FC cadres escalade, tarif des formations 
Le retour des stagiaires ayant suivi un stage de la FC des cadres est très bon (programme 

pédagogique, intérêt de la formation). Cependant, le tarif des stages est considéré comme trop élevé 

par les licenciés. 

25/04/2016 : la commission formation va solliciter le comité directeur à ce sujet et voir les mesures 

qui peuvent être mises en œuvre. 

2.4. FC cadres, discipline de montagne : déjà opérationnelle ? 
La FC des cadres (disciplines de montagne) serait déjà opérationnelle du point de vue du blocage des 

droits des cadre (cf. message en annexe).  

5/04/2016 : relance de Cristol Bellissent pour savoir si la formation continue des cadres pour les 

disciplines de montagne (initiateur montagnisme, alpinisme, ski-alpinisme) est déjà opérationnelle 

ou non. 

2. 3. FC montagnisme, alpinisme, ski-alpinisme : programme de formation ? 
Demande précision service formation nationale : durée de la formation, contenu, texte 

réglementaire 

25/04/2016 : Serge Lagorio se renseigne sur e programme de la formation continue des cadres en 

escalade auprès d’Olivier Mansiot. 

  



ANNEXES 
Le 20/04/2016 20:02, Jean-Charles Herriau a écrit : 
 

     

Et donc il n'y a pas de report pour le montagnisme. Jch 

 

 

Envoyé depuis mon Samsung Galaxy Active d’Orange 

 

-------- Message d'origine -------- 

De : Cristol Bellissent <c.bellissent@ffme.fr>  

Date : 20/04/2016  17:07  (GMT+01:00)  

À : François Benoit-Cattin <f.benoitcattin@ffme.fr>, 'HERRIAU Jean-Charles' 

<jc.herriau@ffme.fr>, Lagorio Serge Orange Fr <serge.lagorio@orange.fr>, 

'LUCIANI Patrick' <lucianipatrick@numericable.fr>, robert bellissent 

<rbellissent@yahoo.it>  

Objet : FC cadres : disciplines de montagne et canyon  

 

 

    Bonjour François et Jean-Charles, 

 

     

 

    Je vous contacte car j'ai un doute à propos de la mise en 

    application de la FC des cadres, cela pour les disciplines de 

    montagne. 

 

    En effet, voici ce qui est indiqué dans le Direct Info CR/CD/CLUB de 

    mars 2016 : 

 

     

 

    DÉPARTEMENT      FORMATION 

    Formation      continue des cadres 

    Afin de garder leurs droits,      prérogatives ou fonctions, les 

titulaires de brevets fédéraux      doivent être « à jour de leur formation 

continue ».    Cette obligation est applicable      depuis janvier pour les 

activités de montagne dont la réforme du      cursus est toute récente. 

Pour le canyonisme et l’escalade elle      sera obligatoire à la rentrée de 

septembre 2016. 

     

Pour en savoir plus    La formation continue des cadres touche a déjà pris 

effet sur les      activités de montagne ? 

 

       

 

    Merci d'avance de votre réponse. 

 

     

 

    Cristol 
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